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ê Communications brèves 

Le programme Entreparents : fournir 
aux parents des moyens pour 
favoriser l'adaptation de l'enfant 
à la suite de leur séparation 

L a séparation conjugale entraîne souvent une diminution des ressour
ces financières et matérielles dont disposera l'enfant pour se déve

lopper (Conseil National du Bien-Être Social, 1992). De plus, elle peut 
donner lieu à une diminution des ressources humaines. En effet, la sépa
ration occasionne le départ d'un des deux parents, habituellement le 
père, qui a tendance avec le temps à espacer les visites à l'enfant, surtout 
si la relation interparentale ne comporte pas de coopération (Beaudry, 
1991; Drolet et Cloutier, 1992; Seltzer et Brandreth, 1994). De plus, à 
la suite de la séparation, le parent gardien est souvent préoccupé, ce qui 
le rend moins disponible et moins chaleureux à l'égard des enfants. Il 
n'est pas rare que ce parent exerce une discipline plus cœrcitive et 
moins consistante (Brown et al., 1991; Hetherington et al., 1982; WaI-
lerstein et Kelly, 1980). 

Modèle théorique 

Plusieurs chercheurs postulent qu'une relation de qualité avec 
chacun de ses parents favorise l'adaptation de l'enfant à la suite de la 
séparation (Ahrons, 1981; Arditti et Kelly, 1994; Brown et al., 1991; 
Careau et Cloutier, 1990; Fishel et Scanzoni, 1989; Masheter, 1990). 

Une relation chaleureuse entre le parent gardien et l'enfant, alliant 
une communication positive à une stratégie disciplinaire démocratique, 
est associée à l'adaptation de l'enfant à la suite de la séparation (Hut
chinson et Spangler-Hirsch, 1989; Wodarski, 1982). Cette adaptation 
serait également reliée à la qualité du contact avec le parent non gardien 
(Careau et al., 1989; Healy et al., 1990; Hess et Camara, 1979; Kelly, 
1988; Koch et Lowery, 1984; Stolberg et Bush, 1985; Thomas et Fore
hand, 1993) : le soutien matériel et humain offert par le parent non gar
dien serait avantageux pour l'enfant (King, 1994; Stephen et al., 1994). 

La capacité des parents d'interagir et de coopérer à l'éducation des 
enfants en mettant de côté leurs différends personnels est un autre fac-
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teur associé à l'adaptation de l'enfant (Brown et al., 1991). Une telle 
relation interparentale favorise le contact de l'enfant avec le parent non 
gardien, habituellement le père (Ahrons, 1983; Arditti et Kelly, 1994; 
Koch et Lowery, 1984; Maccoby et al., 1990). L'engagement physique 
du père, souvent couplé à son engagement financier (Dudley, 1991), 
allège la tâche et diminue les difficultés financières de la mère, la 
rendant ainsi plus disponible à ses enfants (Kurdek, 1988; Stolberg et 
Bush, 1985). 

Une relation de qualité entre l'enfant et chacun de ses parents, via 
le développement et le maintien de relations parent-enfant et interparen
tales de qualité, représente donc un facteur de protection des ressources 
humaines et matérielles disponibles à l'enfant après la séparation, 
lesquelles sont associées à une meilleure adaptation de l'enfant. 

Clientèle, contenu et structure du programme 

Le programme Entreparents s'adresse à des parents récemment 
séparés qui ont la garde exclusive ou partagée de leurs enfants d'âge 
scolaire. Le parent gardien constitue une cible privilégiée d'interven
tion, puisqu'il est le principal agent de contrôle du milieu de vie de 
l'enfant et de la qualité de la relation interparentale (Wolchick et al., 
1992). 

Le programme utilise une formule de groupe, qui permet de briser 
l'isolement des parents, de partager des expériences et d'envisager de 
nouvelles solutions (Emery et al., 1992). Il regroupe environ huit 
parents, dont au moins un père en raison de son expérience particulière 
comme parent gardien (Warren et Konanc, 1989). 

À la suite des recommandations de plusieurs chercheurs (Camara 
et Resnick, 1988; Hutchinson et Spangler-Hirsch, 1989; Kelly, 1988; 
Kurdek, 1989; Stolberg et Walsh, 1988; Tschann et al., 1990), le pro
gramme fournit aux parents de l'information au sujet des réactions de 
l'enfant à la suite de la séparation, ainsi que des moyens pour favoriser 
son adaptation. Leur mise en œuvre nécessite des habiletés parentales et 
interparentales, qui font l'objet d'une promotion à l'intérieur de l'inter
vention. 

Le programme comporte huit rencontres hebdomadaires de trois 
heures chacune. Chaque rencontre débute par un retour sur la démarche 
personnelle que les parents avaient à effectuer durant la semaine. Après 
ce tour de table, l'animateur ou l'animatrice expose brièvement le 
thème du jour, les parents pouvant poser des questions et faire des com
mentaires. Une pause d'une vingtaine de minutes précède la période de 
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laboratoire. Au cours de ce laboratoire, une habileté parentale ou une 
habileté interparentale est mise en pratique dans le cadre de jeux de rôle 
autour de situations fictives reliées à la séparation. Dans certains cas, le 
laboratoire peut porter sur une discussion thématique, comme le désen
gagement des pères à la suite de la séparation. Chaque rencontre se ter
mine par l'explication de la tâche que les parents doivent effectuer 
durant la semaine. 

Entreparents est un programme psychoéducatif dont l'intention 
est d'informer et de promouvoir l'apprentissage de nouvelles habiletés 
chez des parents séparés réunis en petits groupes. Les techniques 
d'intervention utilisées sont multiples : partage de l'expérience person
nelle, exposés sur différents thèmes, discussions, jeux de rôle, tâches et 
lectures à réaliser à la maison. L'animateur ou l'animatrice du pro
gramme ont pour rôle de donner de l'information, de répondre aux ques
tions, de diriger les discussions, de guider et de stimuler la réflexion. Ils 
créent un climat de confiance et de soutien, rassurant, écoutant et 
respectant les parents. Ils les appuient, enfin, dans leurs efforts pour 
mettre en pratique les habiletés démontrées au cours des différentes 
rencontres. 

Description des rencontres 

La description détaillée de l'information, des habiletés parentales 
et interparentales ainsi que des exercices reliés à chacune des rencontres 
est fournie dans Le livre des parents (Lemieux, 1994). 

En guise d'introduction au programme, on aborde les réactions 
émotives qui peuvent survenir chez des adultes à la suite de la sépara
tion. Les tâches à effectuer pour s'adapter au rôle de personne séparée 
et de parent seul sont examinées ainsi que les moyens que les parents 
peuvent prendre pour favoriser cette adaptation. 

Au cours de la deuxième rencontre, les réactions émotives et les 
comportements des enfants à la suite de la séparation sont abordés. Sont 
aussi définis certains moyens que les parents peuvent prendre pour 
favoriser l'adaptation de leur enfant : 1) l'informer de la situation et des 
changements qui surviennent dans sa vie; 2) lui permettre d'exprimer 
les émotions et les problèmes reliés à la séparation; 3) le maintenir à 
l'écart du conflit interparental; 4) lui permettre de conserver un contact 
de qualité avec chacun de ses parents. 

Les habiletés de communication nécessaires pour établir une rela
tion de qualité avec l'enfant font l'objet de la troisième rencontre. Il est 
alors aussi question des attitudes du parent au plan de l'écoute de son 
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enfant et de la nécessité pour le jeune d'exprimer ses émotions et les 
problèmes reliés à la séparation de ses parents. 

La quatrième rencontre porte sur l'exercice d'une stratégie disci
plinaire démocratique qui repose sur la sensibilité aux besoins de 
l'enfant et sur un contrôle interactif de ses comportements. Certaines 
techniques, tels l'établissement de limites comportementales et la réso
lution des conflits, sont étudiées et mises en pratique. 

L'impact du conflit interparental sur l'adaptation de l'enfant à la 
séparation est examiné à la cinquième rencontre. Différents moyens 
sont proposés pour maintenir l'enfant à l'écart du conflit conjugal : 1) ne 
pas se servir de l'enfant comme messager ou espion; 2) éviter les con
flits de loyauté; 3) ne pas dénigrer l'autre parent en présence de 
l'enfant; et 4) ne pas se servir de l'enfant comme soutien émotionnel. 

La sixième rencontre porte sur l'importance que revêt pour 
l'enfant le maintien d'un contact de qualité aussi bien avec sa mère 
qu'avec son père. Il est question du rôle du père dans le développement 
de l'enfant ainsi que du sort qui lui est habituellement réservé à la suite 
de la séparation, soit de devenir le parent visiteur. Les avantages pou
vant résulter d'un engagement plus actif du père auprès de ses enfants 
sont examinés. 

Au cours des septième et huitième rencontres, il est question de la 
façon dont les ex-conjoints peuvent établir ou maintenir entre eux une 
relation axée sur la coopération quant à l'éducation des enfants malgré 
le conflit qui les oppose, soit en transformant une relation intime en une 
relation fonctionnelle. Les habiletés interparentales (communication et 
négociation) y sont mises en pratique lors de jeux de rôles et de discus
sions de cas. La huitième rencontre se termine par un retour-synthèse 
sur les éléments abordés au cours des rencontres précédentes. Les 
parents évaluent la démarche effectuée ainsi que le travail à accomplir 
dans le futur. 

Implantation du programme 

De 1992 à 1994, huit groupes totalisant 54 parents (40 mères et 14 
pères) ont bénéficié du programme. L'expérience montre qu'il rejoint 
des parents ayant au moins un diplôme d'études secondaires et dont le 
revenu s'étale entre moins de 20000$ et plus de 60000$. Ces parents 
provenant de différents milieux socio-économico-culturels se sentent 
unis par une même préoccupation : favoriser l'adaptation de leur enfant 
à la séparation. 
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A la suite du programme, certains parents (n = 23) ont été inter
rogés quant à ses éléments bénéfiques. Près de la totalité ont retiré des 
bénéfices au contact des autres membres du groupe. Plus de 90% 
croient que l'information reçue (verbale et écrite) ainsi que la mise en 
pratique des habiletés parentales et interparentales leur ont été béné
fiques. 

Entreparents utilise des techniques d'intervention qui favorisent 
l'entraide, la diffusion de l'information et la mise en pratique d'habi
letés relationnelles, et ces éléments sont perçus comme bénéfiques par 
les parents. L'animation du programme nécessite des compétences 
acquises, une formation sur mesure ainsi qu'une grande disponibilité de 
la part de l'intervenant ou de l'intervenante, entre autres lors de la cam
pagne de recrutement des parents et de leur accueil (Lemieux, 1994). 
Enfin, Entreparents étant un programme fortement structuré dont le 
contenu est décrit précisément (Lemieux, 1993), cela peut en faciliter 
l'animation, tout en restreignant la créativité. 
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